
 

Liste des membres du conseil ayant suivi une formation sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale : 

En vertu de se alinéa de l’article 15 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (LEDMM), tout membre d’un conseil d’une municipalité, 
membre élu ou réélu, doit, dans les six mois du début de son premier mandat et 
de tout mandat subséquent, participer à une formation sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale. 

La municipalité doit tenir à jour sur son site Internet la liste des élus ayant participé 
à la formation. 

Par conséquent, les membres du conseil élus lors de la dernière élection ayant 
suivi cette formation sont : 

 

NOM DE L’ÉLU(E) SIÈGE # DATE DE LA 
FORMATION 

DATE DE RAPPORT 
FAIT AU CONSEIL 

M. André Longchamps Maire 14 janvier 2022 5 avril 2022 

M. Patrick Plante 1 21 avril 2022 7 mai 2022 

M. Carl Gilbert 2 6 janvier 2022 5 avril 2022 

Mme Marie-Josée Plante 3 27 janvier 2022 5 avril 2022 

Mme Josée Busque 4 6 janvier 2022 5 avril 2022 

M. Philippe Couture 5 2 mars 2022 5 avril 2022 

M. Steven Fortin 6 25 mars 2022 5 avril 2022 

 

 

______________________________ 
Bastien Thibaudeau 
Directeur général / greffier-trésorier 


